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À l’ouverture de la réunion, le quorum est atteint par 32 votants, dont 5 membres représentés 

 

Contrôle interne budgétaire et comptable 

 

 

➢ Vu l’article 47-2 de la Constitution 

➢ Vu l'article 57 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique (décret GBCP) 

➢ Vu l'article 215 du décret GBCP 

➢ Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 

➢ Vu la circulaire relative à la gestion budgétaire et comptable publique des organismes et des 

opérateurs de l’État 

➢ Vu le plan d’action de maîtrise des risques financiers et comptables 2023 annexe 

➢ Vu le rapport d’activité annexe 

➢ Vu les tableaux annexes 

 

Approbation du contrôle interne budgétaire et comptable 

 

Pour 32 

Contre 0 

Abstention 0 

 

Le conseil d’administration approuve le contrôle interne budgétaire et comptable. 

                                                                                                           

                                                                                                                     Fait à Rouen, le 13 décembre 2024 

Le président de l’Université de Rouen Normandie 

Laurent YON 
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